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(54) Dispositif acoustique à diffusion directionnelle convenant  à  la foix aux entendants et aux 
malentendants appareillés

(57) Le dispositif comprend un caisson qui comporte
une paroi de fond pleine (1), une paroi latérale périphé-
rique pleine (2) ayant un bord proximal (3) et un bord
distal (4), ladite paroi de fond (1) étant solidarisée audit
bord proximal (3) et une paroi de façade non-pleine (7)
fermant ledit caisson au niveau dudit bord distal (4) de

sorte qu’une enceinte (8) est délimitée par lesdites parois
(1,2,7), enceinte dans laquelle est montée une plaque
flexible formant membrane de haut-parleur (9).

Selon l’invention, une boucle à induction magnétique
(10) est montée sur ladite paroi latérale (2) à l’extérieur
de ladite enceinte (8).
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Description

[0001] Dispositif acoustique à diffusion directionnelle
convenant à la fois aux entendants et aux malentendants
appareillés.
[0002] La présente invention concerne un dispositif
acoustique destiné à diffuser clairement des sons, selon
une direction déterminée, dans une zone limitée d’une
pièce ou salle, ou en plein air (à couvert ou non), de sorte
que seule(s) la ou les personne(s) se trouvant dans l’axe
du dispositif entend(ent) l’émission sans que les person-
nes se situant à proximité en soient gênées.
[0003] Des tels dispositifs sont connus et ils équipent
notamment des guichets, des salles d’exposition, etc.
[0004] Plus précisément, les dispositifs de ce type
comprennent un caisson comportant une paroi de fond
pleine, une paroi latérale périphérique pleine ayant un
bord proximal, un bord distal, une face intérieure et une
face extérieure, ladite paroi de fond étant solidarisée
audit bord proximal et une paroi de façade non-pleine
fermant ledit caisson au niveau dudit bord distal de sorte
qu’une enceinte est ainsi délimitée par lesdites parois,
une plaque flexible formant membrane de haut-parleur
étant montée dans ladite enceinte.
[0005] Dans la présente description et les revendica-
tions, on entend par proximal ce qui est proche de la
paroi de fond et par distal ce qui en est éloigné.
[0006] Un tel caisson peut être solidarisé, par sa paroi
de fond, à un plafond, un mur, un paravent, etc. ce, di-
rectement ou via un moyen de montage, tel que suspen-
du par des élingues.
[0007] Les dispositifs connus ne conviennent cepen-
dant pas aux malentendants.
[0008] La présente invention se propose donc d’ap-
porter un dispositif qui convienne tout aussi bien aux en-
tendants qu’aux malentendants pourvu qu’ils soient équi-
pés d’un casque récepteur ou d’une prothèse ayant une
position téléphonique, dite T.
[0009] Ce but est atteint en ce sens que le dispositif
selon l’invention comprend une boucle à induction ma-
gnétique montée sur la paroi latérale du caisson à l’ex-
térieur de ladite enceinte.
[0010] Les boucles à induction magnétique sont con-
nues. Elles sont utilisées sous la forme d’une ou plusieurs
spires de fil ceinturant la salle aménagée, la boucle ainsi
formée étant reliée à un amplificateur et agissant sur une
bobine réceptrice, prévue dans un casque récepteur ou
une prothèse dont est équipé le malentendant, ce qui
permet à ce dernier de bien recevoir le son provenant
d’une source connectée.
[0011] Dans une autre application, la boucle est réali-
sée sous la forme d’un "collier" que le malentendant se
passe autour du cou.
[0012] La première application a l’inconvénient, com-
me l’indique le site internet avte.com, que la taille de la
salle conditionne la puissance de l’amplification et donc
le prix de l’installation, que les résultats sont aléatoires
et que les matériaux constitutifs de la salle sont suscep-

tibles d’absorber et de déformer le champ magnétique.
[0013] La deuxième application a l’inconvénient de
son absence de discrétion et de son usage malcommo-
de.
[0014] Il n’était pas évident que la combinaison d’une
boucle à induction magnétique et d’un caisson tel que
défini plus haut donnerait des résultats acceptables. En
effet, sont ainsi mis, à proximité immédiate, des compo-
sants fonctionnant selon des modes différents (électro-
nique et électromagnétique), et l’on pouvait s’attendre à
des perturbations. Des choix de structure et des mesures
d’isolation spécifiques ont d’ailleurs dû être prises et le
résultat obtenu est étonnamment satisfaisant.
[0015] Ainsi, aussi bien les entendants que les malen-
tendants peuvent bénéficier de l’avantage d’un son di-
rectionnel, dans la plus parfaite discrétion.
[0016] Dans une forme d’exécution pratique de l’inven-
tion, la paroi latérale est constituée par la juxtaposition
d’une paroi latérale extérieure et d’une paroi latérale in-
térieure accolées, un logement adapté à recevoir ladite
boucle à induction magnétique étant ménagé entre les-
dites parois latérales extérieure et intérieure.
[0017] Plus précisément, le logement peut être cons-
titué par une découpe périphérique ménagée dans la fa-
ce intérieure de ladite paroi latérale extérieure et le lo-
gement est en communication avec l’environnement par
un passage de ventilation.
[0018] D’une manière connue en soi, la plaque flexible
formant membrane de haut-parleur peut être constituée
d’un mince film plastique prise en sandwich entre deux
panneaux protecteurs poreux.
[0019] Selon l’invention, cette plaque flexible est mon-
tée par insertion de sa périphérie dans la paroi latérale
du caisson avec interposition d’un isolant.
[0020] Selon l’effet directionnel que l’on entend donner
au dispositif selon l’invention, la géométrie de la plaque
flexible formant membrane de haut-parleur, une fois
montée dans ladite enceinte, est sélectionnée dans le
groupe consistant en une géométrie plane, une géomé-
trie en tuile concave et une géométrie en tuile convexe.
[0021] On comprend qu’une géométrie concave (face
creuse dirigé vers l’environnement) concentrera forte-
ment l’émission dans l’axe du dispositif, qu’une géomé-
trie convexe (face bombée vers l’environnement) "arro-
sera" plus largement et qu’une géométrie plane sera une
solution intermédiaire.
[0022] Pour éviter toute dispersion incontrôlée du son,
la face intérieure de la paroi latérale du caisson et la face
intérieure de la paroi de fond sont doublées d’un isolant.
[0023] Les performances du dispositif selon l’invention
sont telles qu’il est possible de juxtaposer étroitement
deux dispositifs ou davantage sans qu’il en résulte un
chevauchement gênant de leur émission. L’écartement
minimal entre dispositifs, indépendamment de la dimen-
sion du caisson, est de 1 mètre, un écartement minimal
préféré pour le confort de l’utilisateur étant de 1,40 mètre.
D’une façon générale, l’écartement entre caissons peut
donc être inférieur à 1,50 mètre, sans être inférieur à 1
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mètre.
[0024] L’invention sera mieux comprise à l’examen du
dessin annexé dans lequel :

- la figure 1 illustre le principe général de l’invention, et
- la figure 2 représente une coupe partielle du caisson

selon l’invention.

[0025] La figure 1 montre un caisson C monté sur un
plafond P et qui émet du son, selon les flèches S. Ce son
n’est perceptible que par un individu I se trouvant dans
la zone Z délimitée par les lignes en pointillés.
[0026] Comme il ressort de la figure 2 qui montre, en
coupe, l’extrémité gauche du caisson C de la figure 1, le
caisson C comporte une paroi de fond 1 et une paroi
latérale périphérique 2 composée d’une paroi latérale
extérieure 2a et d’une paroi latérale intérieure 2b acco-
lées. Les parois latérales extérieure 2a et intérieure 2b
se terminent par une extrémité distale, respectivement,
4a et 4b, située dans le dans le même plan et qui, con-
jointement, constituent l’extrémité distale 4 de la paroi
extérieure 2 du caisson.
[0027] Coté proximal, l’extrémité 3a de la paroi latérale
extérieure 2a est en deçà de l’extrémité 3b de la paroi
latérale intérieure 2b, de sorte que, lorsque l’extrémité
3b de la paroi intérieure 2b est en butée contre la paroi
de fond 1 du caisson, l’extrémité 3a de la paroi extérieure
2a en est à l’écart, ménageant ainsi un passage 13 entre
l’extrémité 3a et la paroi de fond 1. Les extrémités proxi-
males 3a et 3b forment ensemble l’extrémité proximale
3 de la paroi latérale 2.
[0028] En outre, la paroi latérale extérieure 2a com-
porte une face extérieure 6 et une face intérieure 12, et
la paroi latérale intérieure 2b comporte une face intérieu-
re 5 et une face extérieure 26. La face intérieure 12 de
la paroi latérale extérieure 2a présente une découpe pé-
riphérique 28 qui affecte également son extrémité proxi-
male 3a de sorte que, lorsque la face intérieure 12 de la
paroi extérieure 2a est accolée à la face extérieure 26
de la paroi intérieure 2b, un logement 11 est ménagé
entre la paroi extérieure 2a et la paroi intérieure 2b, et
ce logement 11 communique avec le passage 13.
[0029] Comme on le voit, une boucle à induction ma-
gnétique 10, ici à trois spires, est montée dans le loge-
ment 11.
[0030] Pour la réunion, entre elles, des parois latérales
intérieure 2b et extérieure 2a, celles-ci comportent, res-
pectivement, un trou borgne dans lequel est logé à force
un insert fileté 21 et un trou traversant 20 adapté à rece-
voir une vis 22 qui vient en prise avec ledit insert 21. Le
trou traversant 20 à deux sections de diamètre différent,
déterminant entre elles un épaulement 23 sur lequel vient
buter la tête de la vis 22.
[0031] La paroi latérale 2b est réunie à la paroi de fond
1 par un assemblage vissé-collé, dont une vis est visible
en 18, et la paroi de fond comporte des perçages, tels
que 19, pour la fixation du caisson C au plafond P.
[0032] La paroi latérale intérieure 2b présente en outre

une découpe 29 adaptée à recevoir la zone périphérique
14 d’une plaque flexible 9 formant membrane de haut-
parleur, avec interposition, entre ladite zone périphérique
et le matériau de la paroi latérale intérieure 2b, d’un ma-
tériau isolant 15. Le bord libre de la zone périphérique
14 est, en outre, isolé de la face intérieure 12 de la paroi
latérale extérieure 2a, par un joint 24 en caoutchouc auto-
collant dans lequel est inséré ledit bord libre.
[0033] La face intérieure 5 de la paroi latérale intérieu-
re 2b et la face intérieure 16 de la paroi de fond 1 sont
revêtues de couches de matériau isolant 17.
[0034] Le caisson C comporte, en outre, un vélum 7
formant paroi de façade et dont le bord libre est fixé par
des agrafes 25 autour de l’angle formé par le bord distal
4b et la face extérieure 26 de la paroi latérale intérieure
2b. A cet effet, il est prévu, dans la face intérieure 12 de
la paroi latérale extérieure 2a, un alésage 27 pour mé-
nager la place nécessaire au retour du vélum 7 et à son
agrafage.
[0035] Le caisson 1 dissimule ainsi à la vue la boucle
à induction magnétique 10 et la protège du milieu exté-
rieur, le passage 13 assurant la ventilation du logement
11 de la boucle.
[0036] Il est bien entendu que l’invention n’est pas li-
mitée à la forme d’exécution illustrée. En particulier, bien
que le caisson C ait été représenté fixé directement au
plafond P, il pourrait l’être via des élingues. Dans ce cas,
les perçages 19 serviraient à la fixation de telles élingues.
Par ailleurs, alors que la figure 2 montre l’utilisation de
deux couches d’isolant 17, appliquées croisées pour op-
timiser l’effet, une seule couche d’épaisseur correspon-
dante (c’est-à-dire double par rapport à l’épaisseur des
couches individuelles représentées) pourrait convenir
également.

Rappel des références utilisées dans les figures :

[0037]

C : Caisson - P : Plafond - I : Individu
S : Direction du son
Z. zone "arrosée" par le son

1. paroi de fond du caisson C
2. paroi latérale périphérique composée d’une
paroi extérieure 2a et d’une paroi intérieure 2b
3. extrémité proximale de la paroi latérale 2 com-
posée de l’ensemble formé par l’extrémité proxi-
male 3a de la paroi latérale extérieure 2a et de
l’extrémité proximale 3b de la paroi latérale in-
térieure 2b
4. extrémité distale de la paroi latérale 2 com-
posée de la juxtaposition de l’extrémité distale
4a de la paroi latérale extérieure 2a et de l’ex-
trémité distale 4b de la paroi latérale intérieure
2b
5. face intérieure de la partie "paroi latérale in-
térieure 2b" de la paroi latérale 2
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6. face extérieure de la partie "paroi latérale ex-
térieure 2a" de la paroi latérale 2
7. vélum formant paroi de façade
8. enceinte
9. plaque flexible formant membrane de haut-
parleur
10.boucle à induction magnétique comportant,
ici, trois spires
11. logement d’hébergement de la boucle 10
12.face intérieure de la paroi latérale extérieure
2a
13.passage de ventilation mettant le logement
11 en communication avec l’environnement
14. zone périphérique de la plaque 9
15.isolant interposé entre le matériau de la paroi
latérale intérieure 2b et la plaque 9
16.face intérieure de la paroi de fond 1
17.isolant doublant la face intérieure 16 de la
paroi de fond 1 et la face intérieure 5 de la paroi
latérale intérieure 2b
18.vis de fixation de la paroi de fond 1 à la paroi
latérale intérieure 2b (assemblage vissé-collé)
19.perçage pour la fixation par vis du caisson C
à la paroi réceptrice, telle que plafond P
20.perçage pour la réunion par vis des parois
latérales extérieure 2a et intérieure 2b à mettre
en vis-à-vis de l’insert 21
21.insert à mettre en vis-à-vis du perçage 20
22.vis venant en prise avec l’insert 21 et dont la
tête vient en butée contre l’épaulement 23
23.épaulement prévu dans le perçage 20
24. joint en caoutchouc autocollant dans lequel
est inséré le bord de la plaque 9
25.agrafe de fixation du vélum 7 autour de l’an-
gle formé par le bord distal 4b et la face exté-
rieure 26 de la paroi latérale intérieure 2b
26.face extérieure de la paroi latérale intérieure
2b
27.alésage dans la face intérieure 12 de la paroi
latérale extérieure 2a
28. découpe dans la paroi latérale extérieure 2a
29. découpe dans la paroi latérale intérieure 2b.

Revendications

1. Dispositif acoustique directionnel du type compre-
nant un caisson comportant une paroi de fond pleine
(1), une paroi latérale périphérique pleine (2) ayant
un bord proximal (3), un bord distal (4), une face
intérieure (5) et une face extérieure (6), ladite paroi
de fond (1) étant solidarisée audit bord proximal (3)
et une paroi de façade non-pleine (7) fermant ledit
caisson au niveau dudit bord distal (4) de sorte
qu’une enceinte (8) est ainsi délimitée par lesdites
parois (1,2,7), et une plaque flexible formant mem-
brane de haut-parleur (9) étant montée dans ladite
enceinte (8), caractérisé en ce qu’une boucle à in-

duction magnétique (10) est montée sur ladite paroi
latérale (2) à l’extérieur de ladite enceinte (8).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ladite paroi latérale (2) est constituée par la
juxtaposition d’une paroi latérale extérieure (2a) et
d’une paroi latérale intérieure (2b) accolées, un lo-
gement (11) adapté à recevoir ladite boucle à induc-
tion magnétique (10) étant ménagé entre lesdites
parois latérales extérieure (2a) et intérieure (2b).

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que ledit logement (11) est constitué par une dé-
coupe périphérique ménagé dans la face intérieure
(12) de ladite paroi latérale extérieure (2a) et en ce
que ledit logement (11) est en communication avec
l’environnement par un passage de ventilation (13).

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que ladite plaque flexible
formant membrane de haut-parleur (9) est consti-
tuée d’un mince film plastique pris en sandwich entre
deux panneaux protecteurs poreux.

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que ladite plaque flexible
formant membrane de haut-parleur (9) est montée
par insertion de sa périphérie (14) dans la paroi la-
térale (2) du caisson avec interposition d’un isolant
(15).

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisé en ce que la géométrie de ladite
plaque flexible formant membrane de haut-parleur
(9), une fois montée dans ladite enceinte, est sélec-
tionnée dans le groupe consistant en une géométrie
plane, une géométrie en tuile concave et une géo-
métrie en tuile convexe.

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisé en ce que la face intérieure (5)
de la paroi latérale (2) du caisson et la face intérieure
(16) de la paroi de fond sont doublées d’un isolant
(17).

8. Ensemble d’au moins deux dispositifs selon l’une
quelconque des revendications 1 à 7, caractérisé
en ce l’écartement entre les caissons desdits dispo-
sitifs est inférieur à 1,50 mètre, sans être inférieur à
1 mètre.
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